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Faits marquants 2022 
- Révision des 2 arrêtés cadre sécheresse et prise de 18 arrêtés de restriction des 
usages de l’eau en cours de campagne.
- Délimitation de 4 aires d’alimentation de captages soit 75 % des captages 
prioritaires délimités et accompagnement à l’émergence des programmes 
d’actions.
-  13 enquêtes publiques organisées dans le cadre de l’autorisation environnementale 
pour de grands projets (parcs photovoltaïques, zones d’activités, travaux en cours d’eau, ...).
- 14 plans de gestion forestiers agréés.
- Contribution à la révision de l’arrêté sur le brûlage à l’air libre.
-  47 battues administratives conduites par la louveterie pour réguler les sangliers.

➔ Focus 2023 

- Travail multi-partenaires sur la gestion de l’eau et l’adaptation au 
changement climatique dans un contexte de sécheresse.

- Sensibilisation et accompagnement des collectivités sur la préservation 
des espaces naturels (zones humides, espèces sensibles, continuités 
écologiques...).

- Structuration du réseau d’acteurs pour la défense des forêts contre les 
incendies.

- Poursuite de l’appui aux collectivités sur la protection de leurs  
ressources en eau contre les pollutions diffuses.

Le SEEF est chargé de : 
- l'animation de la politique de l’eau et de la 
biodiversité au travers de la Mission Inter-Services 
de l’Eau et de la Nature (MISEN) réunissant les 
principaux services de l'État et établissements publics 
compétents.
- La délivrance et le contrôle des autorisations administratives 
liées à la protection de l’eau de la nature.
- L'accompagnement de démarches territoriales pour résorber les pollutions 
diffuses et veiller à l’équilibre quantitatif des ressources en eau.
- Veiller à une gestion partagée des milieux naturels, forestiers et à l’équilibre 
agro-sylvo-cynégétique.

Eau, environnement, 
forêt
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par l’instabilité géopolitique liée au conflit ukrainien et ses 
conséquences en matière énergétique pour les collectivités, 
les acteurs économiques et les ménages. Une sécheresse 
exceptionnelle a touché tout le territoire métropolitain et n'a 
pas épargné le Loiret, renforçant la nécessaire sobriété des 
usages de l'eau. La DDT s’est investie auprès des acteurs du 
territoire sur des sujets structurants pour le département : 
l’adaptation au changement climatique, la prévention du 

risque inondation, le développement des énergies renouvelables, la revitalisation 
des territoires... Ces enjeux restent pleinement au cœur de l’actualité et vont 
continuer à guider notre action, en lien étroit avec nos partenaires.

 Je vous souhaite une bonne lecture de cette rétrospective 2022 et des grands 
chantiers 2023. Vous retrouverez dans le mémento les principaux chiffres clés de 
l'activité de la DDT.

Les missions de la DDT : 

Christophe Huss

  mettre en œuvre les politiques d’aménagement et de développement durable des 
territoires urbains et ruraux et en assurer la promotion ;

  décliner les politiques agricoles, d’urbanisme, de logement, de construction, de 
transports et de sécurité routière ; 

  participer à la protection des personnes via la prise en compte des risques naturels, des 
nuisances et des pollutions ;

  veiller à la gestion et la protection de la faune et de la flore sauvages, des eaux et des 
espaces naturels, forestiers et ruraux ainsi que la chasse et la pêche.

La DDT en quelques chiffres :

 1 siège à la cité administrative de 
Coligny à Orléans

 1 antenne à Montargis

 2 centres d'exploitation (Gien et 
Orléans) pour la gestion des digues et 
du lit de la Loire

 3 centres d'examen du permis de 
conduire (Fleury-les-Aubrais, Olivet et Gien)

 151 agents issus de chacun des 
3 ministères commanditaires : en 
charge de l'Écologie et du Logement, 
de l'Agriculture, de l'Intérieur

 5 services métiers

 Le SGCD* pour les missions liées aux 
fonctions supports
*(Secrétariat Général Commun Départemental)

Crédit photo : Laurent Mignaux / Terra



Le SADR est chargé de mettre en œuvre les 
politiques agricoles, nationales et européennes. 

- Gèrer les aides aux exploitations agricoles :

➔ les aides directes de la PAC, basées sur l'assolement et le 
cheptel de l'exploitation ;
➔ les aides conjoncturelles mises en place en cas de crise ou d’aléa.

- Coordonner la mise en œuvre des contrôles en exploitations agricoles 
concernant les règles de la PAC.

- Délivrer les autorisations d’exploiter des parcelles agricoles.

- Contribuer au développement de l’agro-écologie.

Faits marquants 2022 

Agriculture et 
développement rural

Faits marquants 2022 

Urbanisme,  
aménagement et 
développement  
du territoire

- Examen de 22 projets par le pôle énergies renouvelables (5 éoliens, 13 photovoltaïques 
et 4 méthaniseurs).
- Initialisation du transfert de la liquidation de la taxe d’aménagement à la DDFiP.
- Dématérialisation de l’instruction des autorisations d’urbanisme.
- Déclinaison de la loi Climat et Résilience dans les documents d’urbanisme.
- Poursuite des programmes Action Cœur de Ville et Petites Villes de Demain.
- Accompagnement de la transition énergétique via le développement des EnR et 
tenue de 3 réunions à l’attention des élus sur le sujet.

.➔ Focus 2023
- Accompagner les réflexions autour d’une planification territoriale des EnR 
dans le cadre de la loi d’accélération des EnR.

- Promouvoir et accompagner la transition écologique dans les territoires en 
s'appuyant notamment sur le déploiement du Fonds Vert.

- Accompagner Pithiviers, Montargis et Gien dans la prolongation du 
programme Action Cœur de Ville et les 15 petites villes de demain dans la mise 
en œuvre de leurs projets.

- Accompagner les collectivités dans le transfert de la police de la publicité.
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- Aides conjoncturelles : 3,5 M€ (principalement suite au gel d'avril 2021).
- Préparation à la PAC 2023-2027.
- Instruction « à blanc » des demandes d’aides PAC 2022 à l’aide du nouveau système 
de suivi des surfaces en temps réel (3STR).
- Préparation du transfert en 2023 au Conseil régional des aides non surfaciques du 
second pilier de la PAC (aides à l’investissement, aides à l’installation, aides LEADER).
- Mise en place des comités chargés de la prévention du mal-être agricole.

➔ Focus  2023  
- Mise en œuvre de la première année de la nouvelle programmation de la PAC.

- Faire vivre les dispositifs de prévention du mal être en agriculture et 
notamment mettre en place le réseau des sentinelles.

- Décliner localement la loi Sempastous concernant le contrôle des structures.

- Décliner le nouveau système d’indemnisation des pertes de récolte.

- Contribuer à la mise en œuvre des politiques publiques en faveur de l’agro-
écologie et du développement des EnR.
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Le SUADT est chargé de promouvoir un 
développement durable et équilibré du territoire.

- Animer la politique de revitalisation des territoires notamment 
dans le cadre de l'Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT).

- Promouvoir les énergies renouvelables. 

- Apporter un appui à l'élaboration des documents d'urbanisme en cohérence 
avec l'objectif de zéro artificialisation nette.

- Instruire des autorisations d'urbanisme et appuyer les collectivités en matière 
d'autorisations d'urbanisme.

- Éclairer les acteurs par la connaissance et la prospective territoriales. 
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Le SHRU est chargé de mettre en œuvre les politiques 
de l’État en matière de logement en partenariat 
avec l’ensemble des acteurs concernés (collectivités, 
bailleurs sociaux, ...). Il assure les missions de l'Anah* et 
de l'ANRU* dans le Loiret.
- Participer aux actions de l’État en faveur de la mixité sociale 
dans l’habitat et de l'amélioration de l’habitat privé (rénovation 
énergétique et adaptation à la perte d'autonomie). 
- Accompagner les collectivités porteuses de projets de renouvellement urbain et 
participer au suivi de l’activité des organismes HLM.
- Intervenir dans les domaines du bâtiment durable, de l'accessibilité et de la lutte 
contre l’habitat indigne.
- Œuvrer pour l'accueil et l’habitat des gens du voyage.

Faits marquants 2022

Habitat et rénovation 
urbaine

- Engagement opérationnel de 7,3 M¤ pour des opérations du nouveau programme 
national de renouvellement urbain sur les 4 quartiers concernés : Les Montoires 
à Gien, Les Chaises à Saint-Jean-de-la-Ruelle, la Source et l’Argonne à Orléans. 
Paiement en 2022 de 4,15 M¤ (soit en cumulé : engagement de 38,35 M¤ et paiement 
de 11,5 M¤).

- Validation devant les instances de l’ANRU de la clause de revoyure Orléans Métropole.
- Émergence de 4 nouvelles OPAH.

- Élaboration du plan départemental de lutte contre l'habitat indigne 2022-2024.

- Concertations pour la révision, avec le Département, du schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage.

 Focus 2023
- Établir le bilan triennal SRU  2020-2022 et initialiser la période triennale 
2023-2025.
- Établissement des contrats de mixité sociale pour les 5 communes 
volontaires.
- Poursuivre la mise en œuvre  des programmes de renouvellement urbain 
et signer l'avenant à la convention d'Orléans Métropole.
- Accompagnement des territoires en OPAH et dans les dispositifs PVD et ACV.
- Animer le PDLHI 2022-2024.
- Validation du schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage.
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Le SLRT est chargé de mettre en œuvre les 
politiques de prévention des risques naturels :

➔ élaboration, en lien avec les collectivités, des Plans 
de Prévention du Risque Inondation (PPRi),
➔ gestion des 150 km de digues domaniales de la Loire 
pour le compte des collectivités compétentes en prévention 
des inondations (GEMAPI),

- Apporter une assistance technique à la préfète pour la gestion de crise.
- Analyser l’accidentalité routière, assurer le déploiement des radars de contrôle 
et mettre en œuvre la réglementation relative à la sécurité des transports, aux 
dérogations de circulation et aux routes dites à grande circulation ;
- Organiser les examens du permis de conduire et le suivi des professions 
réglementées.

Faits marquants 2022 

Loire, risques,  
transports
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- Approbation du plan de prévention du risque inondation du Loing - Loing amont. 
- Lancement de l’actualisation de l’étude de dangers et des dernières phases de 
travaux du programme global de fiabilisation des digues du val d’Orléans. 
- Poursuite de l’accompagnement des EPCI à fiscalité propre pour le transfert de gestion 
des digues domaniales de Loire en 2024 et l’organisation de la gestion de crise.
- Analyse quinquennale de l’accidentalité du Loiret pour élaborer le document 
d’orientations générales 2023-2027 sur la sécurité routière.
- Déploiement de la réforme des inscriptions au permis de conduire « RDV Permis ».

➔ Focus 2023 

- Achever la mise en œuvre des Plans Globaux de Fiabilisation des vals 
d’Orléans, Ouzouer-sur-Loire et Sully-sur-Loire.

- Poursuivre la déclinaison de la stratégie régionale triennale en matière de 
PPRi et engager la révision des PPRi de la Loire (vals de Gien et Briare).

- Accompagner les collectivités dans le montage du programme d’actions de 
prévention des inondations (PAPI) des vals de l’Orléanais (2024-2029).

- Animer les missions des services de l’État en matière de transports publics 
particuliers de personnes (T3P).

- Établir une feuille de route en matière de sécurité des passages à niveau.
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*Anah : L'Agence nationale de l'habitat   *ANRU : L'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
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